
 

 
 

 

Séance extraordinaire– Lundi 15 décembre 2025 à 20h00 

 

PROCÈS VERBAL 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

Salle du conseil municipal  
Le lundi 15 décembre à 20h00 

 
 

ORDRE DU JOUR  

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

3. RÉSOLUTIONS   

   3.1  Avis de motion-Règlement 298-2025-modifiant le règlement du traitement des élus 

3.2  Règlement 298-2025 –déterminant le traitement des élus 

3.3  Démarche de gestion des actifs municipaux (en eau) 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 
 

 

  



 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC MARIA-CHAPDELAINE 

SAINT-EDMOND-LES-PLAINES 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Edmond-les-Plaines, le lundi, 15 décembre 2025 à 20h00 

 

PRÉSENCES : Martial Gauthier, maire 

 Alexandre Pigeon, conseiller 

                                 Éric Villeneuve, conseiller 

 Marlène Deschesnes, conseillère 

 Bruno Simard, conseiller 

 

ABSENCES:  

  

  

ÉGALEMENT PRÉSENTS : Marie-Pier Martel, directeure générale et greffière-trésorière 

 

ASSISTANCE : 3 personnes 

 
 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 
 
À 20h00, Martial Gauthier, maire, préside et après avoir constaté le quorum, déclare la séance 

ouverte.  

 

Le maire précise qu’en l’absence de débat sur un point inscrit à l’ordre du jour ou si personne ne 

demande le vote sur celui-ci, la proposition afférente est adoptée à l’unanimité. 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1306-12-25                IL EST PROPOSÉ PAR Marlène Deschesnes, 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE LA CONSEILLÈRE ET DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil de la municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines accepte l’ordre du jour tel que 

présenté.  

 

3. RÉSOLUTIONS  

  3.1 Avis de motion-Règlement 298-2025-déterminant le traitement des élus 

1307-12-25                   Alexandre Pigeon DONNE AVIS DE MOTION voulant qu’il soit adopté à une séance 

ultérieure le règlement no 298-2025. Une copie du règlement du traitement des élus est dûment 

remise aux conseillers(ères) lors de cette séance du lundi 15 décembre 2025. 

3.2 Dépôt du projet de règlement 298-2025 – déterminant le traitement des élus 

ATTENDU QUE la rémunération des élus doit être révisée ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la présente séance ; 

 

1308-12-25                   POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR Bruno Simard, 
 

APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE LA CONSEILLÈRE ET CONSEILLERS PRÉSENTS, 



 
 

QUE le conseil municipal de Saint-Edmond-les-Plaines abroge le règlement 246-2018 ; 
 

QUE le conseil municipal de Saint-Edmond-les-Plaines adopte le projet de règlement 298-2025 
sur le traitement des élus municipaux qui décrète ce qui suit ; 
 

 1. Préambule  

Le préambule du présent règlement en fait partie comme s’il était repris ci-après au long.  

 

2. Objet  

Le présent règlement fixe le traitement des élus municipaux.  

 

3. Rémunération du maire  

La rémunération annuelle du maire est fixée à 6 304.56 $ pour l’exercice financier de l’année 

2026, étant entendu que pour tout exercice financier subséquent, le montant de la 

rémunération du maire sera ajusté annuellement en fonction de l’indexation prévue à l’article 

8 du présent règlement.  

 

4. Rémunération du maire suppléant  

À compter du moment où le maire suppléant occupe les fonctions du maire et jusqu’à ce qu’il 

cesse son remplacement, le maire suppléant reçoit une rémunération additionnelle à celle qui 

lui est payée à titre de membre du conseil afin d’égaler la rémunération payable au maire pour 

ses fonctions.  

 

5. Rémunération des autres membres du conseil  

La rémunération annuelle des membres du conseil municipal, autre que le maire, est fixé à 

2 101.56 $ pour l’exercice financier de l’année 2026, étant entendu que pour tout exercice 

financier subséquent, le montant de la rémunération des membres du conseil municipal sera 

ajusté annuellement en fonction de l’indexation prévue à l’article 8 du présent règlement.  

 

6. Compensation en cas de circonstances exceptionnelles  

Tout membre du conseil peut recevoir paiement d’une compensation pour perte de revenu si 

chacune des conditions ci-après énoncées sont remplies :  

a) l’état d’urgence est déclaré dans la Municipalité en vertu de la Loi sur la sécurité civile 

(L.R.Q., c. S-2.3) suite à un évènement survenu sur le territoire de la Municipalité;  

b) le membre du conseil doit gérer, coordonner ou autrement participer aux interventions 

devant être effectuées par la Municipalité en raison de cet évènement;  

c) le membre du conseil doit s’absenter de son travail pour une période consécutive de plus 

de quatre (4) heures et subit une perte de revenu pendant cette période d’absence.  

Si le membre du conseil remplit les conditions prévues au présent article, il recevra, suite à 

l’acceptation du conseil, une compensation égale à la perte de revenu subie. Le membre du 

conseil devra remettre toute pièce justificative satisfaisante pour le conseil attestant de la perte 

de revenu ainsi subie.  

Le paiement de la compensation sera effectué par la municipalité dans les trente (30) jours de 

l’acceptation du conseil d’octroyer pareille compensation au membre du conseil.  

 

7. Allocation de dépenses  

En plus de la rémunération payable en vertu du présent règlement, tout membre du conseil 

reçoit une allocation de dépenses équivalente à la moitié de leur rémunération fixée par les 

présentes, sous réserve du montant de l’allocation de dépenses maximal prévu à l’article 19 de 

la Loi sur le traitement des élus municipaux ainsi du partage de l’allocation de dépenses prévu 

par l’article 19.1 de cette loi.  

 

8. Indexation et révision  

La rémunération payable aux membres du conseil doit être indexée à 2% annuellement, en 

date du 1er janvier.  

Malgré ce qui précède, une révision de la rémunération payable aux membres du conseil sera 

effectuée et déterminée dans un délai de soixante (60) jours suivant le jour des élections 

municipales générales devant être tenues en vertu de la Loi sur les élections et référendums 

dans les municipalités (L.R.Q, c. E-2,2). La rémunération des membres du conseil ainsi 

déterminée sera en vigueur et payable aux membres du conseil à compter du 1er janvier suivant 

la tenue de ces élections.  



 
 

9. Allocation de transition  

Sous réserve des dispositions de la Loi sur le traitement des élus municipaux, une allocation 

de transition sera versée au maire, dans un délai de trente (30) jours suivant la fin de son 

mandat, s’il a occupé ce poste pendant au moins les 24 mois qui précèdent la fin de son 

mandat.  

 

10. Application  

Le directeur général et secrétaire-trésorier est responsable de l’application du présent 

règlement.  

 

11. Entrée en vigueur et publication  

Le présent règlement entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2026.  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site Internet 

de la Municipalité.  

 

 

 

3.3 Démarche de gestion des actifs municipaux (en eau) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines reconnaît l’importance 

de gérer efficacement ses actifs municipaux pour assurer leur durabilité à long terme ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la gestion d’actifs a pour objectif de mettre en place les activités 

nécessaires pour maintenir les actifs en état de fournir des services durables et de qualité aux 

citoyens ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs (PGA) contribue à atteindre les objectifs 

stratégiques de la municipalité et à fournir des services durables et de qualité conformes au 

niveau de service convenu ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines a pris connaissance du 

guide relatif au PGA du Ministère ainsi que des outils y afférents et qu’elle comprend chaque 

partie constituant le PGA ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le PGA permet d’optimiser l’utilisation des ressources financières et 

humaines en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les dépenses de manière plus 

proactive ; 

 
1309-12-25                  POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR Éric Villeneuve, 

 

APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE LA CONSEILLÈRE ET CONSEILLERS PRÉSENTS, 

 

QUE la Municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines s’engage à : 

 

· Élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau afin d’optimiser la gestion de ses actifs 

municipaux ; 

· Transmettre, au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation au plus tard le 31 

décembre 2025 le sommaire PGA ainsi que les informations requises par ce dernier. 

 
 
 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une citoyenne s’interroge sur le rôle du maire suppléant et la nomination de celui-ci. M. Martial 
Gauthier lui transmet les informations nécessaires. 
 
 
 



 
 

5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

1310-12-25                IL EST PROPOSÉ PAR Bruno Simard, 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE LA CONSEILLÈRE ET DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 

QUE la présente assemblée soit et est levée à 20 h 10. 

 

 


